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L’ESA n'est pas responsable de s'assurer que vous répondez à toutes les exigences en vue 
d'obtenir le permis de maître-électricien. La réussite de l'examen n'est qu'une des exigences. Il 
vous revient de vous assurer de comprendre toutes les exigences avant d'entreprendre le cours et 
de vous présenter à l'examen. À titre d'information, vous trouverez les exigences d'obtention du 
permis de maître-électricien. 
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Foire aux questions 

Qu'est-ce qu'un permis de maître-électricien? 

Il s'agit d'un permis émis au nom d'une personne qui a cumulé au moins que 3 années d'expérience en 
électricité; 

 en tant qu'électricien de métier titulaire d'un certificat de qualification valide d'électricien ou 
électricienne en construction et entretien, domestique/rural ou industriel/elle, ou 

 chez un entrepreneur en électricité en qualité d'ingénieur professionnel (P. Eng) autorisé par la 
Professional Engineers of Ontario (PEO), ou chez un entrepreneur en électricité qualité de 
certified engineering technician (CET), ou de certified engineering technologist (C-Tech) autorisé 
par l'Ontario Association of Certified Engineering Technicians and Technologists (OACETT). 

Ce permis autorise son titulaire à endosser les responsabilités suivantes : 

 planifier et superviser directement des travaux en électricité exécutés pour un entrepreneur en 
électricité; 

 s'assurer que les travaux en électricité sont exécutés en conformité aux lois applicables (c.-à-d. le 
Code de l’électricité de l’Ontario, la Loi sur la santé et la sécurité au travail, etc.) 

Que signifie « maître-électricien désigné » (MED)? 

Un « maître-électricien désigné » est une personne titulaire d'un permis de maître-électricien valide 
qui possède une entreprise en électricité ou est employée par une entreprise en électricité et a été 
désignée maître-électricien par l'entrepreneur en électricité. 

Le maître-électricien désigné doit être un employé actif de l'entrepreneur en électricité et ne doit pas être 
un maître-électricien désigné pour plus d'un entrepreneur en électricité à la fois. 

Le MED est responsable de la planification et de supervision directe des travaux en électricité exécutés 
pour l'entrepreneur en électricité; il doit aussi s'assurer que les travaux en électricité sont exécutés en 
conformité aux lois applicables. 

Comme il faut avoir un permis de maître-électricien pour obtenir un permis d'entrepreneur en électricité, 
le demandeur doit employer au moins un maître-électricien désigné en tout temps. 

De plus, il ne peut pas exécuter de travail en électricité à moins d'être titulaire d'un certificat de 
qualification valide pour le travail en question. 

Qui peut demander un permis de maître-électricien? 

 Quiconque exploite ou exploitera une entreprise en électricité (propriétaire unique) 

 Quiconque est ou sera employé à titre de maître-électricien désigné par une entreprise en 
électricité 

 Quiconque désire atteindre un degré plus élevé d'expertise en électricité et en affaires 
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Quelles sont les exigences pour devenir maître-électricien, pour qui fait sa 1re demande? 

Pour recevoir le permis de maître-électricien, vous devez : 

1) être âgé d'au moins 18 ans; 

2) avoir cumulé au moins que 3 années d'expérience en électricité 

a. en tant qu'électricien en construction et entretien, domestique/rural ou industriel titulaire 
d'un certificat de qualification valide, ou 

b. chez un entrepreneur en électricité en qualité d'ingénieur professionnel autorisé inscrit à 
PEO, ou 

c. chez un entrepreneur en électricité en qualité de CET ou C-Tech agréé inscrit à l'Ontario 
Association of Certified Engineering Technicians and Technologists; et 

3) avoir réussi l'examen de maître-électricien dans les 12 mois précédant la date de la demande de 
permis; et 

4) ne pas devoir de somme d'argent à l'ESA pour laquelle aucune modalité de paiement n'a été 
conclue. 

Un maître-électricien peut-il exécuter des travaux en électricité? 
Un maître-électricien ne peut pas exécuter des travaux en électricité sans être titulaire d'un certificat 
de qualification valide. La Loi sur la qualification professionnelle et l'apprentissage des gens de métier 
stipule quelles tâches peuvent être accomplies pour chaque type de certificat de qualification. 

Combien coûte un permis de maître-électricien? 
Le permis de maître-électricien coûte 75 $ + la TPS pour une limite d'un an, ou 150$ + la TPS pour une 
limite de deux ans. La date d’échéance du permis de maître-électricien est indiquée sur ce permis. 

 

Où puis-je passer l'examen de maître-électricien et combien cela coûte-t-il? 
L'ESA tient des examens à différents endroits et continuera d'en tenir, partout dans la province. Une liste à 
jour des dates et des endroits où ont lieu les examens, ainsi que des formulaires de demande sont 
disponibles sur notre site Web www.esaecra.info à la section Master Training and Exam. Le coût de 
l'examen est de125 $ + la TPS. 

 
Les candidats qui échouent deux (2) fois à l’examen de maître-électricien verront leur cas passé en 
revue et pourraient ne pas être autorisés à passer de nouveau cet examen, à moins qu’ils n’aient 
participé à un cours de préparation au titre maître-électricien ou à un autre cours associé. 

Qu'est-ce que le cours préparatoire à l'examen de maître-électricien? Combien 
coûte-t-il? Est-il obligatoire?  
Ce cours est conçu pour fournir une formation standard en vue d'aider les électriciens à se préparer à 
l'examen de maître-électricien ou d’améliorer les qualifications des maîtres-électriciens. Le cours est 
divisé en 12 modules et porte sur des articles spécifiques du Code de l'électricité de l'Ontario, du Code du 
bâtiment de l'Ontario et autres règlements pertinents, sur des calculs en électricité et sur des pratiques 
commerciales et professionnelles. 
 
Il n'est pas obligatoire de suivre le cours préparatoire à l'examen de maître-électricien pour se présenter 
à l'examen. Le coût du cours préparatoire à l'examen de Maître-électricien est de 517 $ + la TPS 
 
 

Pour s'INSCRIRE pour le cours préparatoire à l'examen de maître-électricien, appeler au 

1-877-372-7233 et choisir l'option 4. 
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                       Présentation du cours  

 

Contexte 
 
Élaboré par l'Electrical Contractor Registration Agency (ECRA) et dispensé par l’Electrical Safety 
Authority, ce cours a été conçu pour améliorer les qualifications des électriciens et aider les électriciens et 
d'autres personnes qualifiées pour recevoir un permis (P. Eng, CET et C-Tech), à se préparer à l'examen 
de maître-électricien. 
 
Ce cours est réparti en 12 modules de trois à quatre heures. Il a été conçu pour convenir autant aux 
études à temps partiel qu'à temps plein. Dans le cas d'études à temps partiel, on peut couvrir un module par 
session. Dans le cas d'études à temps plein, on peut couvrir deux modules par jour. 
 
 

Le cours aborde les catégories de sujets suivantes :  
 
Module 1 Contenu, application et gestion du code 
Ce module donne un aperçu nécessaire et les connaissances pour repérer les sujets essentiels du Code 
de l'électricité de l'Ontario. 
 
Module 2 Conducteurs 
Repassant la plupart des règles les plus communes du Code pour les câbles sous gaine métallique et non 
métallique, les câbles armés, les câbles à isolant minéral, les conduits rigides et flexibles, les chemins de 
câbles, les boîtes, armoires et raccords électriques ainsi que le câblage haute tension, ce module traite 
des sujets les plus importants ayant trait à toutes les installations. 
 
Module 3 Protection et commande 
Ce module explique les règles d'installation des fusibles, des disjoncteurs et des dispositifs de 
commande afin de protéger et d'isoler le câblage et le matériel électrique de manière à réduire au 
minimum les feux d'origine électrique et les risques de chocs électriques.  
 
Module 4 Installation de matériel et de services électriques 
L'article 26, se rapportant aux installations de matériel électrique, et l'article 6, aux services dans les 
édifices, sont couverts en détail. 
 
Module 5 Mise à la terre, continuité de masse, services temporaires 
La mise à la terre et la continuité de liaison assurent la sécurité des personnes et de la propriété en :  
 
   > limitant la tension des circuits; 
   > réduisant au minimum les différences de potentiel entre le matériel électrique et les autres systèmes  
     métalliques;  
   > facilitant la protection électrique; 
   > réduisant au minimum les pointes de tension provenant de la foudre et d'autres sources. 
 
Module 6 Installations haute tension, lignes et bâtiments de ferme 
La haute tension, le travail sur les lignes aériennes et le câblage des bâtiments de ferme sont uniques. 
Chaque installation nécessite des connaissances spéciales. 
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Module 7 Moteurs, salles de spectacle, spectacles itinérants 
Tous représentent des applications uniques du Code de l'électricité de l'Ontario. 

Module 8 Éclairage, systèmes d'alarme incendie, pompes d'incendie, systèmes d'urgence 

L'éclairage représente une source de chaleur importante et par conséquent un risque d'incendie 
potentiel, ce qui amène aux autres sujets couverts dans ce module. 

Module 9 Endroits dangereux, piscines, spas, baignoires et installations sur bord de l'eau 
On n'insistera jamais assez sur les risques des endroits dangereux et, avec l'ajout de nouveaux 
règlements dans la 23e édition du Code de l'électricité de l'Ontario, il est essentiel que le 
maître-électricien ait une connaissance pratique des exigences que couvre ce module. De toute 
façon, l'eau et l'électricité peuvent former une combinaison mortelle, peu importe l'endroit. 

Module 10 Autres législations pertinentes 
L'exploitation d'une entreprise demande plus que de bien connaître le Code de l'électricité de 
l'Ontario; ce module traite des règlements des autres lois, qui ont une incidence profonde sur l'entreprise 
de l'entrepreneur. 

Module 11 Calculs électriques, pratiques commerciales et Code du bâtiment de l'Ontario 

Ce module apporte des renseignements additionnels sur des sujets choisis qui constituent des 
connaissances exigées pour quiconque exerce un poste de responsabilités dans une entreprise en 
électricité. 

Module 12 Permis et pratiques commerciales 

Le dernier module traite du système d'émission des permis, des ententes de réciprocité, des 
responsabilités du maître-électricien, des pratiques qui vont de soi et de l'éthique dont il faut faire 
preuve dans cette industrie concurrentielle. 

Jeux-questionnaires à emporter 
À la fin ce chaque module, chaque participant reçoit un jeu-questionnaire à emporter. 

 

 

 

« Travailler ensemble accroîtra la sécurité des installations électriques en Ontario ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour s'INSCRIRE pour le cours préparatoire à l'examen de maître-électricien, appeler au 

1-877-372-7233 et choisir l'option 4. 
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Matériel pour le cours préparatoire et l'examen 
de maître-électricien 

Un manuel de l'élève pour le cours préparatoire à l'examen de maître-électricien vous sera 
remis durant le cours. 

De plus, vous devez vous procurer le matériel de cours suivant : 

1. Code de l'électricité de l'Ontario 2002, 23e édition 
(Acheter chez Orderline au 1 888 361-0003 www.orderline.com 

  

2. La Loi sur la santé et la sécurité au travail et les règlements pris en application, qui portent 
sur les travaux de construction et les projets industriels (Acheter chez Carswell au 
1 800 387-5164; n° ISBN 978-07798-0010 pour la version 2007). Si la 
version 2007 n'est pas disponible, vous pouvez utiliser la version 2008. 

3. Une calculatrice  

4. Autres lois pertinentes ayant trait aux entreprises en électricité (voir 
la liste ci-dessous) 

 
Les autres lois pertinentes sont les suivantes : 
(Vous pouvez les télécharger sans frais à partir du site www.e-laws.gov.on.ca. Des liens spécifiques sont à côté de 
chaque règlement. Ces documents sont pertinents à la formation et à l'examen, mais leur acquisition n'est pas 
obligatoire.) 

A. Loi de 1998 sur l'électricité  

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_98e15_f.htm#BK255 

> Loi de 1998 sur l'électricité, RÈGLEMENT DE L'ONTARIO 164/99, modifié par le Règl. de 

l’Ont. 10/02 CODE DE L'ÉLECTRICITÉ DE L'ONTARIO 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/french/elaws_regs_990164_f.htm  

> RÈGLEMENT DE L'ONTARIO 570/05 Octroi de permis aux entrepreneurs électriques et aux 

maîtres-électriciens 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/source/regs/english/2005/elaws_src_regs_r05570_e.htm  

> Loi de 1998 sur l'électricité, PARTIE VIII SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

http://www.elaws.gov.on.ca/DBLaws/Statutes/french/98e15 e.htm#BK239  

 

B. Loi de 1996 sur l'application de certaines lois traitant de sécurité et de services aux 

consommateurs 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_96s19_f.htm  

> RÈGLEMENT DE L'ONTARIO 187/09 - Partie II, Révisions et appels d'ordonnances émis par 

l'Office de la sécurité des installations électriques 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/source/regs/english/2009/elaws_src_regs_r09187_e.htm 

 

C. Loi sur la qualification professionnelle et l'apprentissage des gens de métier  

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90t17_f.htm  

> R.R.O. 1990, RÈGLEMENT DE L'ONTARIO 1051, 

ÉLECTRICIEN http://www.e-

 

http://www.orderline.com/
http://www.e-laws.gov.on.ca/
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_990164_e.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/source/regs/english/2005/elaws_src_regs_r05570_e.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/DBLaws/Statutes/English/98e15
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/english/elaws_statutes_96s19_e.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/source/regs/english/2009/elaws_src_regs_r09187_e.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90t17_f.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_901051_e.htm
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laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_901051_e.htm  

> R.R.O. 1990, RÈGLEMENT DE L'ONTARIO 1055, 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES http://www.e- 

laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws regs 901055 e.htm  

D. Loi sur la santé et la sécurité au travail 

> RÈGLEMENT DE L'ONTARIO 213/91, modifié par le Règl. de l’Ont. 628/05, PROJETS DE 

CONSTRUCTION http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_910213_e.htm  

> R.R.O. 1990,  RÈGLEMENT DE L'ONTARIO 851, modifié par le Règl.  de 

l’Ont.  629/05, ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_900851_e.htm  

> RÈGLEMENT DE L'ONTARIO 632/05, Espaces restreints 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws regs 050632 e.htm  

E. Loi de 2000 sur les normes d'emploi 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws statutes 00e4 1 f.htm 

F. Loi sur le privilège dans l’industrie de la construction 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws statutes 90c30 f.htm  

> R.R.O. 1990, RÈGLEMENT DE L'ONTARIO 175, modifié par le Règl. de l’Ont. 366/02, 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 http://www.elaws.gov.on.ca/DBLaws/Regs/english/900175 e.htm  

G. La Loi de 2002 sur la Protection du consommateur 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws statutes 02c30 f.htm 

H. Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws statutes 97w1 6 f.htm 

I. Projet de loi C-45 

http://www.parl.gc.ca/common/Bills ls.asp?lang=E&Parl=37&Ses=2&ls=C45&source=#ebillc45txt 

Vous pouvez aussi acheter ces textes de loi à ces endroits : 
La librairie Publications Ontario  
880, rue Bay, Toronto (Ontario) M7A 1N8 
Heures d’ouverture : Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés) de 8 h 30 à 17 h 
et 
 
La librairie Accès Ontario  
Accès Ontario, Palais de justice d'Ottawa, 161 rue Elgin, Niveau 2, Ottawa, Ontario, Canada, K2P 2K1 
Heures d’ouverture : Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h 

Ou par téléphone : 1 800 668-9938 sans frais ou 416 326-5300 ou par télécopieur au 
613-566-2234. 

http://www.e-/
http://laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_910213_e.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_900851_e.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/english/elaws
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/english/elaws
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws%20statutes%2002c30%20f.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/english/elaws
http://www.parl.gc.ca/common/Bills
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   Aperçu de l'examen de maître-électricien 

 
L’examen de maître-électricien a pour objet de tester la connaissance d’une personne au niveau des 
lois et règlements régissant les installations et la réparation des équipements et appareillages 
électriques, de même que la supervision de tels travaux. 
 

L’examen est divisé en trois sections comme suit : 
 

1. Code de la sécurité électrique de l’Ontario (60 %) 
Tous les chapitres du code de la sécurité électrique de l’Ontario, édition 2002, et capacité 
du candidat à utiliser adéquatement le code comme ouvrage de référence. 

2. Aspect juridique (30 %) 
La Loi sur la santé et la sécurité au travail et ses règlements afférents pour les projets de 
construction et industriels, la Loi sur les accidents du travail, la Loi sur la qualification 
professionnelle et l’apprentissage des gens de métier, projet de loi C45, la Loi sur de 
protection du consommateur et la Loi sur le privilège dans l'industrie de la construction, 
telles qu’elles se rapportent aux travaux réalisés par les entrepreneurs en électricité. 

3. Aspect technique (10 %) 
Calculs et définitions liés aux travaux électriques. 

 
 

Particularités de l’examen: 
 

 Il est obligatoire que chaque candidat présente, au moment de l’examen, une photo d’identification 
émise par le gouvernement : 

 Permis de conduire  

 Passeport 

 Carte d’assurance-maladie 

 Carte de citoyenneté canadienne 
 

Tout candidat qui se présente sans forme d’identification acceptable et sans la lettre de 
confirmation, ne sera pas admis dans la salle d’examen. Le candidat devra alors passer 
l’examen à la prochaine date disponible. 
 

Les candidats doivent arriver à la salle d’examen de 30 à 60 minutes au moins avant l’heure prévue 
du début de l’examen. 
 
L’examen de maître-électricien dure 3 heures et comporte 80 questions à choix multiples; une seule 
réponse est correcte pour chaque question. Si vous arrivez en retard ou avez besoin d’aller aux 
toilettes durant l’examen, aucun temps supplémentaire ne vous sera accordé. La note de passage 
pour réussir à l’examen est de 70 %, soit 56 réponses correctes. Vous devez prêter une attention 
particulière lorsque vous remplissez la feuille de réponses (bulles). Seules les réponses inscrites 
sur la feuille de réponses seront notées. 
 

Avant de vous inscrire à l’examen, veuillez passer en revue les exigences liées à la licence de 
maître-électricien trouvées à la page 3 de ce paquet. Réussir à l’examen n’est qu’une des 

conditions nécessaires pour obtenir une licence de maître-électricien. 
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L’examen est à livre ouvert; par conséquent, chaque candidat est autorisé à utiliser ce qui suit 
durant l’examen : 

 Une calculatrice  

 Le code de la sécurité électrique de l’Ontario  

 La Loi sur la santé et la sécurité au travail et ses règlements (Livre vert) 

 Tout autre document juridique approprié 

 LE CANDIDAT DOIT APPORTER UN CRAYON pour compléter la feuille des 
réponses. 

 

Formulaire de demande d’examen de maître-électricien: 
 L’ESA doit recevoir votre demande au moins sept (7) jours ouvrables avant la date de 

l’examen, accompagnée d’une copie valable de vos compétences professionnelles (Certificat 
de compétence, ingénieur, technicien agréé en ingénierie). Les formulaires illisibles, 
incomplets ou non accompagnés des frais d’examen occasionneront un retard dans le 
traitement de votre demande.  

 

Lettre de confirmation: 
 Une fois que le formulaire de demande d’examen de maître-électricien est reçu et passé en 

revue par le bureau du registraire, une lettre sera envoyée au candidat lui mentionnant s’il a 
été ou non admis à passer l’examen. Il appartient au candidat de comprendre les exigences 
de l’examen.  

 
 Si le candidat est admis, une lettre de confirmation lui sera envoyée indiquant la date, l’heure 

et l’emplacement de la salle d’examen. Les candidats doivent présenter cette lettre, de 
même qu’une photo d’identification émise par le gouvernement, dans la salle d’examen; 
sans ces documents, le candidat ne pourra être admis à passer l’examen.  

 

Lettre de refus: 
 Dans le cas où le candidat n’est pas admis à passer l’examen, une lettre lui sera envoyée 

indiquant que sa demande a été refusée.  
 

Avis concernant les résultats de l’examen:  
 Les résultats de l’examen seront postés dans un délai de 15 jours ouvrables; les résultats ne 

sont pas fournis par téléphone. Veuillez vous assurer que le bureau du registraire possède 
votre adresse postale actuelle.  

 

Exigences relatives au cours de préparation au titre de maître-électricien:  
 Les candidats qui échouent deux (2) fois à l’examen verront leur cas passé en revue et 

pourraient ne pas être autorisés à passer de nouveau cet examen, à moins qu’ils n’aient 
participé à un cours de préparation au titre maître-électricien ou à un autre cours associé.  

 

Détails concernant l’annulation: 
 À moins que l’ESA soit avisé au moins sept (7) jours ouvrables avant la date prévue de 

l’examen, des frais supplémentaires de 25 $ seront exigibles en cas de report de l’examen.  
 
 
Les dates et les endroits d'examen de maître-électricien peuvent être trouvés sur notre site 
Web www.esaecra.info 

 
 

http://www.esaecra.info/
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Electrical Contractor Registration Agency 
of the Electrical Safety Authority 

 
      Soumettre la demande à :  

ECRA de l’ Electrical Safety Authority 
155A, boul. Matheson O, bureau 202 
Mississauga (ON) L5R 3L5 
Télécopieur : (905) 507-4572 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

L’ESA doit recevoir votre demande au moins sept (7) jours ouvrables avant la date de l’examen, 
accompagnée d’une copie valable de vos compétences professionnelles. 

 

PARTIE I CHOIX D’EXAMEN & QUALIFICATIONS 
Date d’Examen Demandée : 
 
 

Lieu de l’examen : Notification/Code de l’examen  

N° du certificat de compétence professionnelle (Ontario ou Quebec), PEng ou OACETT   
 

Date de délivrance (j/m/a) 
 

Date d’expiration (j/m/a) 
 

Nom et adresse de l’employeur/entrepreneur actuel 
 

N° de licence d’entrepreneur (le cas échéant) 

PARTIE II                           L’INFORMATION DE CANDIDAT 
Prénom du candidat 
 

Second prénom Nom de famille du candidat 

Adresse domiciliaire 
 

Ville Code postal 

N° de téléphone au domicile 
 

N° de téléphone au bureau N° de télécopieur 

PARTIE III                                    PAIEMENT 
Méthode de Paiement:  
 
       VISA            Master Card         American Express 

N° de carte                      Date d’expiration    (M/A) 
                                                           /                                           

Nom sur la carte Signature 

 
            Compte ESA n°.__________________                             Chèque/Mandat n° ___________________    
                                                                             ***Faire le chèque payable à Electrical Safety Authority                                                                                                                                                                        

 
 
 

Préparation à l’examen 
 

 

Pour usage interne 

Date: 
N° Ordre de ventes: 

Formulaire de demande d’examen de maître-      

électricien  - Frais d’examen : 125.00 $ + TPS = 131.25 $ 
 

 
 

L’ESA n'est pas responsable de s'assurer que vous répondez à toutes les exigences d'obtention de la licence de maître-électricien avant de suivre 
le cours et de passer l’examen.  Il vous incombe de vous assurer que vous comprenez la nature exacte de ces exigences. 

Une personne qui fait la demande d’une licence de maître-électricien n’obtiendra cette licence que si elle prouve qu’elle possède au moins 3 ans 
d'expérience, (vérifier l’option qui s’applique) 

□ comme électricien de construction et de maintenance, électricien domestique et rural, ou électricien industriel réalisant des travaux 
électriques en vertu d’un certificat de compétence valable, 

□ comme employé d’un entrepreneur en électricité en qualité d’ingénieur détenant un permis et inscrit auprès de PEO, ou 
□ comme un employé d’un entrepreneur en électricité qualité de certified engineering technician (CET) ou de certified engineering 

technologist (C-Tech) inscrit auprès de l’Ontario Association of Certified Engineering Technicians and Technologists  
 

S’il vous est impossible de démontrer que vous avez les 3 ans d’expérience demandés ci-dessus, vous ne serez pas autorisé à passer 
l’examen de maître-électricien. 

 
 

Déclaration :   
Je, soussigné(e), ____________________________certifie que les renseignements ci-dessus sont, à ma connaissance, véridiques, exacts 
et complets.  J'ai vérifié que je réponds aux exigences d'obtention d’une licence de maître-électricien (le cas échéant).  Je 

comprends que tout renseignement contenu dans ce document pourra être vérifié et j’y consens.   
 
Date :      Signature :         

. 
En soumettant des renseignements personnels à Electrical Safety Authority (ESA) ou à ses agents et fournisseurs de services, vous acceptez qu’ESA puisse recueillir, utiliser et divulguer ces renseignements, conformément à sa 

politique sur les renseignements personnels, aux lois applicables ou à notre entente administrative avec la province de l’Ontario.  

Si vous nous fournissez des renseignements personnels au nom d’une autre personne, vous attestez avoir toutes les autorisations et/ou avoir obtenu tous les consentements nécessaires de cette personne pour nous permettre de 

recueillir, utiliser et divulguer de tels renseignements et ce pour les fins établies dans notre politique sur les renseignements personnels. Une copie de notre politique est disponible sur notre site internet au  www.esasafe.com et 

www.esaecra.info.  

    1367D (01/09) 
 

 

file:///C:\Users\leanna.karremans\Desktop\www.esasafe.com
http://www.esaecra.info/
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Préparation à l’examen 
 

 

Organisez votre temps d’étude  
 
 Commencez à étudier le plus tôt possible. Il est recommandé et préférable d’organiser son 

temps d’étude en sessions courtes sur une longue période de temps, plutôt que d’étudier un 
maximum de matériel durant des sessions plus longues sur un court intervalle de temps. 

 Adonnez-vous régulièrement à vos sessions d’étude. 
 Fixez-vous des objectifs d’étude spécifiques. 
 Faites des pauses entre les sessions d’étude : les sujets difficiles ou compliqués exigeront des 

pauses plus fréquentes. 
 Commencez chaque session d’étude par un court passage en revue du matériel étudié 

précédemment.  
 
 

Organisez vos matériels d’étude pour un examen à livre ouvert  
 
 Les examens à livre ouvert exigent une longue préparation pour bien comprendre et se 

familiariser avec le matériel d’étude 
 La préparation aide à mieux s’organiser et à ne rechercher que les informations pertinentes au 

cours de l’examen.  
 Assurez-vous d’insérer des onglets, ou encore de coder à l’aide de couleurs les informations 

qui sont pertinentes à l’examen.  
 Sur votre Code de la sécurité électrique, prenez des notes ou ajoutez des informations aux 

concepts ou termes qui vous semblent difficiles à comprendre.  

 

 

             

 

 

 

 

 

 

 Règles de conduite pour l’examen de maître-électricien 
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L’Electrical Safety Authority (ESA) assure et maintient une stricte confidentialité pour tout le matériel 
d’examen de maître-électricien. Des procédures strictes ont été mises en œuvre pour protéger 
l’intégrité de l’examen de maître-électricien.  
 

 L’examen reste la propriété exclusive de l’ESA et est protégé par des droits d’auteur  

 Le contenu de l’examen, y compris les options de choix multiples, ne doit en aucun cas être 
distribué à d’autres personnes, services ou organismes. 

 L’examen de maître-électricien ne doit en aucun cas être reproduit par mémorisation ou par 
tout autre moyen. 

 Les candidats ne sont pas autorisés, quelles que soient les circonstances, à emporter avec 
eux l’examen de maître-électricien. 

 

Afin d’assurer la sécurité de la salle d’examen, les candidats ne sont pas autorisés à garder sur la 
table d’examen: chapeaux, écharpes, gants, manteaux, sacs à livres, sacs à dos, appareils-photo, 
téléphones cellulaires, téléavertisseurs, magnétophones, écouteurs, casques d’écoute, radios, etc. 
Ces articles doivent rester en dehors de la salle d’examen. L’OSIE n’assume aucune responsabilité 
en cas de perte, vol, bris ou égarement d’articles personnels. Il appartient au candidat de s’organiser 
en conséquence.  
 

Les candidats sont autorisés à garder sur la table d’examen: le Code de la sécurité électrique de 
l’Ontario, le document Loi sur la santé et la sécurité au travail et ses règlements, une calculette et tout 
autre document juridique appropriée. Pour obtenir une liste complète, référez-vous aux pages 6 et 7 
de ce nécessaire.  
 

À aucun moment, les candidats ne sont autorisés à se parler entre eux lorsqu’ils se trouvent dans la 
salle d’examen. Une fois qu’un candidat a terminé son examen, il doit remettre sa copie au surveillant 
et quitter immédiatement la salle d’examen.  
 

Les candidats ne doivent pas :  

 Falsifier ou altérer les renseignements demandés par l’ESA.  

 Se faire passer pour quelqu’un d’autre ou demander à quelqu’un de prendre  frauduleusement 
leur place pour passer l’examen de maître-électricien. 

 Obtenir, utiliser ou donner des réponses d’un autre candidat ou à un autre candidat.  

 Désigner ou changer des réponses aux questions sur l’examen de maître-électricien  avant 
l’annonce du début, ou après l’annonce de la fin de l’examen.  

 Avoir un comportement violent, physique ou verbal, envers le surveillant, les membres du 
personnel de l’ESA, ou tout autre candidat.  

 

Les candidats doivent se conformer aux demandes et directives du surveillant, y compris mais sans 
s’y limiter, à une demande de quitter la salle d’examen.  
 

Si un candidat ne respecte pas les règles de conduite de l’ESA concernant l’examen de 
maître-électricien, et s’il est soupçonné d’une activité inconvenante, cela pourrait mener à l’une ou 
l’autre des actions suivantes, et aussi à l’interdiction du candidat de passer l’examen de 
maître-électricien pendant une période de douze (12) mois. 

 Si un candidat est surpris en possession d’articles interdits, les résultats de l’examen pour ce 
candidat seront nuls et non avenus.  

 Le surveillant doit accompagner tous les contrevenants aux règles ci-dessus hors de la salle 
d’examen, et les résultats de l’examen pour ces candidats seront nuls et non avenus. 

 

Il est entendu que tous les candidats respecteront les règles de conduite relatives à 
l’examen de maître-électricien de l’ESA. 

            Demande de permis  
 

Demande de permis de maître-électricien 
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Le formulaire de demande de permis de maître-électricien est disponible en ligne et en communiquant 
avec le centre de services à la clientèle. (1-877-372-7233) 

Quels renseignements et documents doit-on fournir avec le formulaire de demande? 

 Une copie de votre certificat de qualification, de votre certificat P. Eng, CET ou C-Tech, selon 

le cas, tenu pour trois ans au minimum 

 Une copie de votre permis de maître-électricien municipal, le cas échéant 
 Une copie attestant la réussite de l'examen, le cas échéant 
 La liste d'emploi justifiant 3 années d'expérience 
 De l'information sur l'employeur, s'il est nommé comme maître-électricien désigné 
 Photo de format et de qualité passeport 
 Le paiement pour le permis (chèque, mandat ou carte de crédit) 

Les demandes doivent être envoyées à l'adresse ci-dessous. 

Electrical Safety Authority 
PO BOX 24143 
Pinebush Postal Outlet 
Cambridge, Ontario 
N1R 8E6 
 

On peut consulter les dates d'examen sur notre site Web www.esaecra.info ou en 
communiquant : 
 
Par courriel à ESA.licensing@electricalsafety.on.ca  

 

Par téléphone au 905-712-5385 
 
Par télécopieur au 905 507-4572 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:ESA.licensing@electricalsafety.on.ca

